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Réunion du conseil d’administration de la FEDIL 
 
 
Le conseil d’administration de la FEDIL s’est réuni en date du 15 avril 2005 sous la 
présidence de M. Charles Krombach. Avant de passer à l’ordre du jour, le conseil 
d’administration a observé une minute de silence en mémoire de M. Jean-Paul Lanners, 
président du conseil d’administration de la société CERATIZIT S.A. et administrateur de la 
FEDIL de 1990 à 2002, décédé le 13 mars dernier. 
 
En vue de l’assemblée générale annuelle de la FEDIL en date du 12 mai prochain, le conseil 
d’administration a arrêté les comptes de l’exercice 2004, a approuvé le projet de rapport 
annuel retraçant les activités de la FEDIL au cours de l’exercice 2004 et a retenu les 
propositions quant aux nominations statutaires. 
 
Au chapitre des sujets d’actualité, le conseil d’administration a entendu un rapport sur une 
entrevue récente d’une délégation de la FEDIL avec le Prof. Dr Rolf Tarrach, recteur de 
l’Université du Luxembourg. Lors de cette entrevue, la FEDIL a insisté sur l’importance qu’il 
faut accorder à l’université dans le cadre du futur développement de l’économie nationale. 
 
Dans ce contexte, la FEDIL est d’avis que le gouvernement devra mettre à disposition de 
l’université les moyens nécessaires afin de leur permettre de développer une activité de 
recherche de pointe à réelle retombée économique. Par ailleurs, il est indispensable que 
l’université puisse offrir, dès le début, des formations scientifiques de haute qualité.  
 
En ce qui concerne le sujet de la contribution de l’industrie au fonds de compensation 
électricité, le conseil d’administration de la FEDIL a pris note de la baisse – de 9,4 à 8,2 euros 
par mégawatt/heure (MWh) - à laquelle vient de procéder l’Institut luxembourgeois de 
régulation (ILR). Nonobstant cette baisse, la FEDIL se doit de marquer son désaccord face au 
système actuel de financement de la promotion des énergies renouvelables. Partant, elle 
demande une réforme urgente du système d’alimentation du fonds de compensation, réforme 
qui s’inscrit dans la logique d’une politique énergétique en faveur de la compétitivité des 
entreprises. 
 
Quant à la situation économique, le conseil d’administration s’est montré préoccupé des 
récents niveaux record du prix du pétrole, crainte confirmée par l’analyse du STATEC. En 
effet, les niveaux de prix atteints se répercutent négativement sur les coûts des entreprises et 
sur le niveau de l’inflation et, partant, risquent d’avancer de 3 ou 4 mois l’échéance de la 
prochaine tranche indiciaire, prévue jusqu’ici pour le début de 2006. 
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Finalement, le conseil d’administration a approuvé les demandes d’affiliation à la FEDIL des 
cinq sociétés suivantes: EDS PSF LUXEMBOURG S.A., INSTITUT DE FORMATION 
SECTORIEL DU BATIMENT S.A. – IFSB, JIGAM STRATEGY S.à r.l., SECUREX 
LUXEMBOURG S.A. et Xtec S.A.. 
 

Luxembourg, le 22 avril 2005 
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